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Il est de plus en plus évident qu’un abandon progressif des 
combustibles fossiles n’est pas seulement nécessaire, mais 
inévitable et déjà en cours. Les prix de production et de stockage 

dans des batteries de l’énergie renouvelable continuent de chuter 
à des niveaux jamais atteints, ce qui stimule la croissance, du côté 
de l’offre et de la demande, des énergies de remplacement qui 
supplantent les combustibles fossiles en matière de prix, d’efficacité, 
de fiabilité et de propreté. 

Bien des gens craignent que l’élimination graduelle des 
combustibles fossiles paralyse l’économie et le marché du travail 
du Canada. Ceux qui ont des intérêts financiers dans cette industrie 
exploitent cette peur afin de s’opposer aux mesures et aux 
politiques de lutte contre les changements climatiques nécessaires 
pour que le Canada soit le mieux placé en vue d’un avenir durable 
et neutre en carbone (voir l’encadré 1 sur la responsabilité du 
Canada de lutter contre les changements climatiques).

Le nombre réel d’emplois dans l’industrie des combustibles 
fossiles et le nombre de collectivités qui en dépendent sont assez 
petits pour qu’une transition juste et équitable des travailleurs 
soit très faisable. Contrairement à ce que prétendent les 
lobbyistes de l’industrie pétrolière et les « cellules de 
crise » financées par le gouvernement2, le secteur des 
combustibles fossiles est une source d’emploi modeste 
au Canada et représente directement moins de 
1 % de tous les emplois. Les emplois dans ce 
secteur ne sont pas répartis également au pays. 
Fait surprenant, 56 % se trouvent dans des 
régions urbaines. En tout, il existe seulement 
18 collectivités où ces emplois représentent 
plus de 5 % du marché du travail. Le nombre 
relativement petit des emplois directs et des 
collectivités qui seront touchés donne à penser 
que des mesures de soutien puissantes et 
généreuses pourraient et devraient aider les 
travailleurs et les collectivités concernés  
à mesure que la transition se poursuit,  
de manière inédite pour les travailleurs 
durant les périodes précédentes de 
transition économique.

Ce mémoire se penche sur la situation réelle de la main-d’œuvre et de 

l’emploi dans l’industrie des combustibles fossiles au Canada, approfondit 

certains des aspects d’une transition planifiée et juste de la main-d’œuvre 
hors de cette industrie, explique pourquoi cette transition est gérable et 

présente une feuille de route des principes à suivre. Il résume les conclusions 

d’« Employment Transitions and the Phase-Out of Fossil Fuels », une étude 

de l’économiste Jim Stanford au Centre for Future Work, en partenariat avec 

Environmental Defence Canada1. 
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Alors quelle est la feuille de route permettant de 
s’assurer que la transition pour les travailleurs et 
les collectivités est gérable? Nous les décrivons 
plus en détail plus loin, mais les voici en bref :

• Entreprendre la transition sur une période assez 
longue, par exemple deux décennies, afin d’éviter 
tout choc soudain et impossible à gérer. Attendre 
et laisser les forces économiques mondiales 
dicter le moment et le rythme de la transition 
constitue une approche beaucoup plus précaire.

• Mettre en œuvre de solides politiques à l’appui 
d’une transition bien organisée et protéger les 
travailleurs et les collectivités touchés. Il faut 
notamment encourager le départ à la retraite 
des travailleurs des secteurs des combustibles 
fossiles, qui sont déjà plus âgés en moyenne que 
la main-d’œuvre canadienne, ainsi que mettre en 
place des programmes de soutien du revenu et 
de formation pour les travailleurs plus jeunes qui 
ont une carrière devant eux.   

• Assurer une bonne création d’emplois, 
accompagnée de stratégies de développement 
économique et de politiques industrielles 
qui diversifient l’économie et encouragent 
l’investissement dans les industries en pleine 
croissance, ainsi que de dépenses publiques  
dans les collectivités les plus touchées.

Grâce à des départs à la retraite et des 
départs volontaires, il est possible d’éliminer 
progressivement les industries des combustibles 
fossiles sur une période de 20 ans sans perturbation 
ou dommage important à l’ensemble du marché 
du travail canadien. Ce dernier crée tous les dix 
jours autant d’emplois que le nombre d’emplois qui 
seraient supprimés graduellement des industries 
des combustibles fossiles chaque année. Par 
ailleurs, des programmes de soutien nécessaires 
ont été mis en œuvre avec succès dans d’autres 
régions du monde, où les grandes industries 
des combustibles fossiles ont été éliminées peu 
à peu sans créer de chômage ou de difficultés 
économiques. Le Canada peut leur emboîter le pas, 
et ferait preuve de beaucoup plus de compassion 
que les défenseurs des combustibles fossiles, qui 
font de fausses promesses et dont un grand nombre 
prétendent défendre le gagne-pain des travailleurs 
de cette industrie, alors même qu’ils assistent (et 
participent) au bouleversement non planifié et sans 
soutien de travailleurs et de collectivités. 

 

La responsabilité du Canada : 
lutter contre les changements 
climatiques et protéger les 
emplois et les collectivités  

Les changements climatiques représentent 
une menace existentielle pour le bien-être 
et la sécurité des gens ailleurs sur la planète. 
En effet, les familles au Canada et partout 
dans le monde subissent d’énormes coûts 
en raison des inondations, des tempêtes 
et des feux irréprimés plus fréquents et 
coûteux, ce qui augmente les primes 
d’assurance, accroît les effets néfastes sur  
la santé et entraîne d’autres répercussions.

Le Canada a une responsabilité d’agir 
particulière. En effet, les combustibles 
fossiles qu’il produit (et qui sont utilisés au 
pays et à l’étranger, par voie d’exportations) 
contribuent de manière appréciable et 
disproportionnée aux émissions de GES 
mondiales par rapport à la population 
du pays3. Le Canada figure parmi les 
pays qui émettent le plus de carbone et 
contribue largement à l’accélération de 
l’augmentation des concentrations de 
CO

2
 et des températures mondiales. Nous 

possédons les ressources nécessaires pour 
agir et aider les pays moins industrialisés. 

En définitive, pour faire notre juste part 
afin d’éviter la catastrophe climatique et 
bâtir une économie sans carbone, nous 
devrons réaliser une transition économique 
complète et éliminer la production et la 
consommation de combustibles fossiles, 
qui constituent de loin la plus grande 
source de pollution par le carbone dans 
le monde. Heureusement, il existe de 
nombreuses politiques et technologies qui 
peuvent réduire rapidement et éliminer en 
fin de compte l’utilisation de combustibles 
fossiles et les émissions de gaz à effet de 
serre au Canada. 
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Sous-secteurs des combustibles fossiles

Le rapport se penche sur sept sous-secteurs clés de la production 
et de l’utilisation des combustibles fossiles au Canada :

• Exploration, mise en valeur et extraction de pétrole et de gaz 
naturel 

• Activités de services et de soutien en rapport avec l’extraction 
de pétrole et de charbon (dont Statistique Canada fait 
rapport de manière distincte en tant qu’activités de soutien à 
l’extraction minière)4

• Raffinage et transformation des combustibles fossiles 

• Portion du réseau d’électricité qui utilise du charbon, du pétrole 
et du gaz naturel comme combustibles

• Distribution du gaz naturel 

• Charbonnage 

• Pipelines de combustibles fossiles 

ENCADRÉ 2 

SITUATION DES INDUSTRIES DES COMBUSTIBLES FOSSILES 
AU CANADA : PRODUCTION ET EMPLOIS
On dit souvent des industries des combustibles fossiles (et en particulier de la production de pétrole) qu’elles 
sont le « moteur » de l’économie canadienne. Les investissements dans l’exploitation et la transformation du 
bitume, les mines de charbon, les usines de GNL et d’autres énormes installations, dont la plupart sont axées 
sur les exportations, font les manchettes dans les journaux et attirent énormément l’attention des leaders 
politiques. La grande attention que l’on porte à ces projets de combustibles fossiles est disproportionnée 
par rapport au nombre réel d’emplois que ces industries créent. En réalité, elles 
représentent une très petite part de l’emploi au Canada.

Le rapport cerne sept grands sous-secteurs des combustibles fossiles (voir l’encadré 2) qui employaient 
ensemble environ 170 000 travailleurs en 20195. Ceci représente juste un peu moins de 1 % du total de 
l’emploi dans l’économie canadienne6. Et l’emploi dans les industries de combustibles fossiles diminue depuis 
plusieurs années. L’emploi salarié direct dans ces sept sous-secteurs a baissé d’environ 33 000 postes entre 
2014 et 2019, soit de plus de 17 %7. Comme on pouvait s’y attendre, 17 500 emplois de plus ont disparu 
jusqu’à maintenant depuis le début de la pandémie de COVID-19 et la récession qui l’accompagne en 20208.

Alors même que l’emploi dans l’industrie des combustibles fossiles diminue rapidement, en termes absolus 
et relatifs, en 2019 le Canada a atteint le taux de chômage national le plus bas de l’histoire de ses statistiques 
modernes portant sur le marché du travail. Par conséquent, l’élimination progressive et prévue de l’emploi 
dans l’industrie des combustibles fossiles sur une période de 20 ans n’a pas besoin d’être déstabilisante; en 
fait, elle a déjà commencé et se déroule à un rythme appréciable.  
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CONSIDÉRATIONS IMPORTANTES DANS LA TRANSITION  
DE L’EMPLOI 
De solides données sur plusieurs fronts indiquent 
que la transition de l’emploi qui accompagnera 
l’élimination progressive des combustibles 
fossiles est entièrement gérable si elle est 
assortie de mesures de soutien et de politiques 
macroéconomiques appropriées. Notons que la 
création d’emplois et la croissance économique ont 
prospéré après 2014, alors même que l’emploi dans 
les industries des combustibles fossiles diminuait. 
La proportion relativement petite des emplois dans 
ces industries facilite la transition, tout comme le fait 
que la plupart des travailleurs sont plus près de l’âge 
de la retraite que la moyenne canadienne. En outre, 
des transitions d’emploi encore plus importantes 
ont eu lieu par le passé au Canada et il existe un 
certain nombre d’exemples d’élimination progressive 
et planifiée des industries des combustibles fossiles 
couronnée de succès ailleurs dans le monde. La 
planification est bien sûr un élément essentiel, 
comme nous l’expliquons plus bas.

1. LE ROULEMENT NORMAL SUR LE MARCHÉ DU 
TRAVAIL DÉPASSE DE LOIN LES CHANGEMENTS 
DANS LES EMPLOIS DES INDUSTRIES DES 
COMBUSTIBLES FOSSILES 

Le nombre d’emplois dans les industries des 
combustibles fossiles qui disparaîtra graduellement 
à mesure que nous effectuons une transition 
énergétique au cours des deux prochaines décennies 
doit être mis en perspective. Il y a deux faits 
importants qu’il ne faut pas oublier. 

Le premier est la taille relative de la main-d’œuvre 
des combustibles fossiles au Canada par rapport à 
celles d’autres secteurs. À tous égards, les industries 
des combustibles fossiles se retrouvent près du bas 
de la liste des grands employeurs industriels au pays. 
Des changements mêmes modestes dans l’emploi 
d’autres industries plus importantes dépassent de 
loin les développements dans les combustibles 
fossiles dans leur incidence sur l’ensemble du marché 
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du travail. Parmi les 20 industries principales définies 
par Statistique Canada, seulement deux, les services 
publics et la « gestion de sociétés et d’entreprises 
» emploient moins de personnes que toutes les 
industries des combustibles fossiles réunies9.

Le deuxième est l’ampleur du mouvement des 
travailleurs qui entrent sur le marché du travail et en 
sortent, ou sont entre deux emplois. La couverture 
médiatique de la création d’emplois à l’échelle 
nationale fait généralement état du changement net 
dans l’emploi total d’un mois à l’autre, qui représente 
habituellement entre 20 000 et 30 000 nouveaux 
emplois par mois10. Toutefois, sous cette croissance 
graduelle peu spectaculaire – considérons-la 
comme la « surface » relativement calme du marché 
du travail – se trouve un tourbillon constant de 
roulement. En moyenne, entre 2007 et 2018, quelque 
6,2 % des Canadiens en âge de travailler (l’équivalent 
actuel d’environ 1,8 million de personnes) ont changé 
de situation d’emploi par mois11. Sur une période d’un 
an, plusieurs millions de Canadiens changent leur 
situation d’emploi, ce qui représente un degré de 
mobilité puissant et continuel.

Jetant un coup d’œil à la période allant de 2014 à 
2019. Alors que des emplois étaient éliminés dans les 
industries des combustibles fossiles, particulièrement 
dans le secteur pétrolier et gazier, le reste de 
l’économie a créé un total net de 1,35 million de 
nouveaux emplois12. En fait, durant cette période, 
l’économie canadienne a généré suffisamment 
de nouveaux emplois tous les sept mois pour 
absorber entièrement tous les emplois actuels 
associés à la production de combustibles fossiles. 
Pendant ces cinq années, pour chaque emploi ayant 
disparu des industries des combustibles fossiles, 
d’autres industries ont créé un total de 42 emplois 
compensatoires13. N’importe laquelle des 10 plus 
grandes industries au Canada a créé un nombre 
plus que suffisant de nouveaux emplois durant cette 

période à elle seule 
pour compenser tous 
les emplois perdus 
dans les industries 
des combustibles 
fossiles14. Entre 2014 
et 2019, même le 
secteur manufacturier 
en difficulté a 
créé presque trois 
emplois pour chaque 
emploi perdu 
dans les industries 
des combustibles 
fossiles15. 

Dans l’avenir, une 
élimination graduelle 
de la production et de l’utilisation de combustibles 
fossiles sur une période de 20 ans impliquerait 
une transition d’environ 8 500 emplois par année, 
un chiffre à peine assez important pour même 
figurer dans les statistiques sur le marché du travail 
au Canada. Par comparaison, au cours des cinq 
dernières années (2015-2019), l’économie canadienne 
a produit autant de nouveaux emplois tous les 10 

jours16. Tant que l’élimination se fait progressivement 
selon un calendrier annoncé depuis longtemps, la 
plupart de ces 8 500 emplois peuvent faire l’objet 
de départs à la retraite et d’autres formes de départs 
volontaires. Pour voir comment les transitions 
d’emplois se sont déroulées par le passé, voir 
l’encadré 3.
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ENCADRÉ 3 

D’importantes transitions économiques et d’emplois se sont déjà produites au Canada.

Agriculture
Au moment du recensement de 1901, plus de 40 % 
des Canadiens disaient travailler dans le secteur 
de l’agriculture17. Aujourd’hui, cette part n’est que 
de 1,5 %18. Par rapport à l’ensemble du marché du 
travail, cette baisse était 40 fois plus importante 
que la transition à venir qui supprimera les emplois 
dans les industries des combustibles fossiles19.

Urbanisation
Le déclin des emplois agricoles a coïncidé avec la 
croissance explosive de la population et de l’emploi 
dans les grandes villes canadiennes. Au début du 
20e siècle, plus de 62 % des Canadiens vivaient dans 
des régions rurales. Aujourd’hui, la situation s’est 
inversée et 72 % vivent dans des villes20. Les régions 
urbaines sont devenues les principaux moteurs de 
l’économie canadienne, et c’est même là que l’on 
retrouve la plus grande partie des emplois associés 
aux combustibles fossiles.

Travail rémunéré des femmes 
En 1948, après le démantèlement de la production 
de guerre dans laquelle les femmes avaient joué un 
rôle vital, les femmes représentaient seulement 21 % 
de la main-d’œuvre rémunérée au Canada21. En 2019, 
ce pourcentage était passé à 47,7 %22. Les craintes 
initiales voulant qu’il n’y ait pas assez de travail pour 
employer autant de femmes étaient entièrement 
dénuées de fondement. Aujourd’hui, les femmes font 
face à un taux de chômage légèrement inférieur à 
celui des hommes (5,3 % par rapport à 6,0 %).

Fabrication
Au tournant du siècle, le secteur manufacturier 
employait plus de 2 millions de Canadiens et 
comptait pour 16 % de l’emploi total23. Au cours de 
la décennie qui a suivi, un quart de ces emplois, soit 
presque 600 000 postes, ont disparu. (Le secteur 
de la construction automobile a été particulièrement 
durement touché et a perdu 75 000 de ses 185 000 
emplois.) La perte dans le secteur manufacturier 
représente trois fois le nombre d’emplois actuels 
dans les industries des combustibles fossiles et 
s’est produite deux fois plus vite que la transition 
proposée pour les combustibles fossiles. De nos 
jours, les régions les plus touchées par les fermetures 
du secteur manufacturier (principalement l’Ontario 
et le Québec) ont connu une forte reprise et les taux 
de chômage y sont inférieurs à la moyenne nationale.

Foresterie
En 2000, plus de 90 000 personnes travaillaient en 
foresterie en Colombie-Britannique et représentaient 
6 % de l’emploi total dans la province24. Au cours 
de la décennie qui a suivi, l’emploi dans cette 
industrie a diminué de moitié25. La crise a entraîné 
de grands bouleversements et de grandes difficultés 
dans certaines collectivités, mais dans l’ensemble, 
l’économie et le marché du travail de la Colombie-
Britannique se sont rétablis et la province a 
enregistré le taux de chômage provincial le plus bas 
pendant quatre années de suite, de 2016 à 201926.

Pêche de la morue 
La douloureuse expérience du moratoire sur la pêche 
de la morue nous avertit des dangers associés aux 
chocs imprévus et soudains dans les industries 
importantes. Lorsque la pêche à la morue a dû 
cesser soudainement en 1992, on estime que 37 000 
travailleurs à Terre-Neuve ont perdu leur emploi 
pratiquement d’un jour à l’autre27, ce qui représentait 
15 % de la main-d’œuvre de la province à ce 
moment-là28. En décidant d’attendre avant d’imposer 
des mesures draconiennes à l’industrie pour des 
raisons environnementales, le processus d’adaptation 
économique et réglementaire a été plus chaotique et 
perturbateur que nécessaire.

Services scientifiques et techniques 
Mesuré par le taux de croissance dans l’emploi, 
le secteur qui connaît la plus grande croissance 
au Canada est celui des services professionnels, 
scientifiques et techniques. L’emploi total a 
augmenté de 15 % au cours des cinq dernières 
années (de 2014 à 2019), ce qui a ajouté plus de  
130 000 nouveaux postes29. Ce secteur à lui seul crée 
trois fois et demie plus d’emplois chaque année qu’il 
ne serait nécessaire pour compenser l’élimination 
progressive de l’emploi actuel dans les industries des 
combustibles fossiles sur une période de 20 ans.
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2. UNE MAIN-D’ŒUVRE VIEILLISSANTE 
ENTRAÎNERA LE DÉPART À LA RETRAITE D’UN 
PLUS GRAND NOMBRE DE TRAVAILLEURS 

Les travailleurs employés actuellement dans les 
industries des combustibles fossiles sont quelque 
peu plus âgés que la moyenne de la main-d’œuvre 
canadienne. Le dernier recensement (2016) a révélé 
que 55 % d’entre eux avaient plus de 40 ans30. (Cette 
proportion est probablement plus âgée aujourd’hui 
puisque ces travailleurs ont vieilli, le nombre de 
nouveaux venus a été limité durant la récente 
réduction des effectifs et les travailleurs plus jeunes 
ont été disproportionnellement touchés par les 
pertes d’emplois.)

Par conséquent, le flux normal des départs à la 
retraite sera particulièrement important dans 
l’adaptation à l’élimination des combustibles 
fossiles. Des incitatifs à la retraite anticipée ciblés 
renforceraient le rôle des départs à la retraite dans 
l’atténuation des effets de la transition de l’emploi. 
Cette stratégie doit absolument s’accompagner 
en même temps de la restriction du flux entrant 
dans le secteur afin d’empêcher les travailleurs 
plus nouveaux et plus jeunes de rester coincés. En 
s’engageant longtemps d’avance envers une telle 
élimination progressive, il sera possible d’accélérer 
le rythme des départs de la main-d’œuvre actuelle 
puisqu’un grand nombre de travailleurs surveilleront 
alors les autres possibilités d’emplois qui se 
présenteront durant la transition et les saisiront. 

3. LES ÉCONOMIES LOCALES ET RÉGIONALES 
PEUVENT ÊTRE PROTÉGÉES 

L’emploi dans les industries des combustibles 
fossiles n’est pas réparti également au Canada. 
Certaines provinces et collectivités en dépendent 
davantage et sentiront nettement plus les effets de 
l’élimination graduelle. Ceci complique le processus 
de planification des transitions d’emploi, mais le 
nombre de collectivités qui dépendent largement  
de ces emplois est dans les faits étonnamment petit.

C’est l’Alberta qui de loin 
dépend le plus du travail 
associé aux combustibles 
fossiles. Trois quarts des 
travailleurs canadiens des 
industries des combustibles 
fossiles se trouvent 
dans cette province 
(en date du dernier 
recensement en 2016), et 
représentent plus de 7 % 
de l’emploi provincial.31  
La Saskatchewan et 
Terre-Neuve-et-Labrador 
dépendent également 
davantage que la moyenne 
des emplois dans les 
industries des combustibles fossiles, qui représentent 
plus de 2 % de l’emploi provincial total32. Toutes les 
autres provinces se situent sous le 1 % de la moyenne 
nationale, y compris la Colombie-Britannique (en 
dépit de ses installations importantes de gaz naturel 
et de charbon).

Des 152 collectivités différentes identifiées dans le 
recensement canadien,33 seulement 18 dépendent 
considérablement des emplois dans les industries 
des combustibles fossiles34. Deux sont extrêmement 
dépendantes (plus de 20 % de l’emploi local), 
sept sont fortement dépendantes (entre 10 % et 
20 % de l’emploi local), et neuf sont modérément 
dépendantes (5 à 10 % de l’emploi local). Toutefois, 
même dans ces 18 collectivités, l’emploi dans les 

industries des combustibles fossiles se classait 
seulement quatrième parmi tous les secteurs 

d’emploi35. En d’autres mots, même dans 
les collectivités où ces emplois étaient 

véritablement importants, ce sera la 
tendance de l’emploi dans d’autres 

secteurs qui façonnera la santé 
globale de l’économie et du  

marché du travail.

18
collectivités 

dépendent 

considérablement 

des emplois dans 

les industries des 

combustibles 
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Figure 1  Dépendance aux combustibles fossiles par collectivité (2016)36 

  DÉPENDANCE 
EXTRÊME AUX COM-
BUSTIBLES FOSSILES 
(PLUS DE 20 %) 

Wood Buffalo (AB)  
Estevan (SK)

  FORTE DÉPENDANCE 
AUX COMBUSTIBLES 
FOSSILES  
(10 À 20 %)

Lloydminster (AB/SK)  
Cold Lake (AB) 
Fort St. John (BC)
Sylvan Lake (AB)
Weyburn (SK)
Grande Prairie (AB)
Brooks (AB)

  DÉPENDANCE 
MODÉRÉE AUX 
COMBUSTIBLES 
FOSSILES  
(5 À 10 %)

Calgary (AB)
Dawson Creek (BC)
Okotoks (AB)
Red Deer (AB)
Medicine Hat (AB)
Strathmore (AB)
Lacombe (AB)
Swift Currrent (SK)
Camrose (AB)

Cette concentration de presque la moitié des 
emplois dans les industries des combustibles fossiles 
dans un nombre relativement petit de collectivités 
donne à penser qu’il est possible de gérer les enjeux 
associés au soutien de la transition, particulièrement 
dans les collectivités dépendantes des combustibles 
fossiles. Relativement peu de Canadiens vivent 
dans les collectivités fortement dépendantes, et des 
mesures généreuses en matière de transition et de 
diversification peuvent donc les cibler. 

Il est peut-être surprenant de constater que la plupart 
des emplois dans les industries des combustibles 
fossiles (56 %) se trouvent dans des villes, notamment 
des emplois dans des sièges sociaux, des emplois 
techniques et professionnels et des emplois de 
fabrication et de distribution37. Ceci atténue les effets 
de la transition de l’emploi à venir, car dans ces villes, 
les emplois associés aux combustibles fossiles ne 
sont jamais une source d’emplois dominante. Même 
à Calgary, l’industrie des combustibles fossiles se 

Plus de 20 %

10 à 20 %

5 à 10 %

Moins de 5 %
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classe uniquement cinquième sur le plan de l’emploi 
(et représente 8 % de l’emploi total en 2016)38. 
Dans d’autres villes importantes pour l’industrie 
des combustibles fossiles, notamment Edmonton, 
Regina, St. John et St. John’s, celle-ci se classe entre 
11e et 16e sur la liste des plus grands employeurs39. Le 
fait que la plupart des emplois dans des industries 
se trouvent dans des villes diversifiées et souples 
offrant de nombreuses autres possibilités d’emploi à 
proximité constituera un facteur important et positif 
qui facilitera l’adaptation. 

Le reste des emplois dans les industries des 
combustibles fossiles sont répartis à peu près 
également entre les villes de taille moyenne et les 
régions rurales. Dans les villes de taille moyenne, 
ces industries génèrent en moyenne 2,4 % de tout 
l’emploi et sont le 15e employeur en importance. 
Dans les régions rurales, elles comptent pour 1,7 % de 
l’emploi total et sont le 16e plus grand employeur40.

L’élimination graduelle de l’emploi dans les industries 
des combustibles fossiles sera sans aucun doute la 
plus difficile dans les collectivités qui dépendent 
fortement de ces emplois. Cet enjeu est cependant 
restreint à un petit nombre de collectivités qui, 
dans la plupart des cas, ont d’autres industries qui 
emploient un plus grand nombre de résidents que 
celles des combustibles fossiles. Ceci indique que 
l’on pourrait relever le défi de l’adaptation régionale à 
l’aide de mesures de soutien puissantes, mais ciblées 
dans un nombre gérable de collectivités.

4. GARDER EN PERSPECTIVE LA CRÉATION 
D’EMPLOIS INDIRECTS

Les intervenants de l’industrie et leurs alliés au 
gouvernement aiment gonfler l’importance des 
secteurs des combustibles fossiles en ajoutant des 
estimations exagérées d’emplois indirects dépendant 
de la production de ces combustibles. Il n’y a aucun 
doute que des emplois indirects sont actuellement 
liés à ces industries, notamment : 

• les activités en amont qui fournissent des biens et 
des services utilisés par l’industrie, par exemple 
matières premières, produits manufacturés, 
construction et services;

• les activités économiques en aval générées par 
les travailleurs des combustibles fossiles qui 
dépensent leur revenu en biens et services de 
consommation; 

• la consommation complémentaire dans 
d’autres industries qui dépendent actuellement 
de l’utilisation de combustibles fossiles, par 
exemple les automobiles, qui sont pour la plupart 
alimentées par ces combustibles. 

Néanmoins, il faut garder en perspective la nature et 
l’importance de ces emplois indirects. Premièrement, 
de nombreuses activités économiques indirectes et 
les emplois connexes ne dépendent pas du secteur 
des combustibles fossiles en soi, mais plutôt de 
l’activité économique en général. Un grand nombre 
de ces retombées économiques peuvent être 
générées par d’autres industries, particulièrement si 
la transition est graduelle sur une période de 20 ans. 

Deuxièmement, d’autres établissements comme les 
hôpitaux, les usines, les universités, les installations 
touristiques et les sièges sociaux d’entreprises 
produisent généralement ces retombées d’emplois 
indirects plus efficacement, car les industries des 
combustibles fossiles créent relativement peu 
d’emplois directs (un seul emploi par million de 
dollars du PIB de l’industrie, par rapport à 8,6 emplois 
par million de dollars du PIB dans l’ensemble de 
l’économie), et d’autres grandes industries entraînent 
plus de retombées locales41. Il n’y a en fait aucun 
autre grand secteur dans l’économie canadienne 
qui produit moins d’emplois par unité de PIB que 
l’industrie des combustibles fossiles42. Si l’objectif 
est réellement de créer et de maintenir des emplois, 
la production de combustibles fossiles est l’une des 
pires façons de s’y prendre.

56 %
La plupart des emplois dans les 

industries des combustibles fossiles 

(56 %) se trouvent dans des villes, 

notamment des emplois dans des 

sièges sociaux, des emplois techniques 

et professionnels et des emplois de 

fabrication et de distribution 
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Enfin, un grand nombre des intrants en amont du 
développement des combustibles fossiles sont 
importés, et les retombées économiques se font 
donc à l’extérieur du Canada. Et compte tenu de la 
forte participation étrangère au capital des sociétés 
pétrolières et gazières, une grande partie des profits 
sont exportés hors du pays43.

Si nous avions besoin de plus de preuves de 
l’incidence modeste des industries des combustibles 
fossiles sur l’ensemble de l’emploi, notons le rapport 
surprenant entre la chute de l’emploi dans ces 
industries depuis 2014 et le déclin simultané du 
taux de chômage au Canada. En effet, l’analyse 
statistique confirme que depuis 2001, le plus haut 
niveau d’emploi dans les industries des combustibles 
fossiles est plus souvent associé à un taux de 
chômage national le plus élevé, et non pas plus bas44. 
Les affirmations voulant que l’ensemble du marché 
du travail dépende, directement ou indirectement, 
des industries des combustibles fossiles sont 
manifestement fausses. 

L’enjeu crucial est le suivant : s’assurer de remplacer 
l’élimination progressive des industries des 
combustibles fossiles au cours des décennies à 
venir par de solides investissements et la création 

d’emplois dans d’autres industries. Les emplois 
indirects, tant en amont qu’en aval, seront alors 
appuyés par de nouvelles injections de capitaux 
et de revenus d’autres industries allant de la 
construction (infrastructures, projets d’énergie 
de remplacement, autres projets de capital 
d’entreprises et construction domiciliaire) aux 
services commerciaux en passant par les industries 
de consommation comme le tourisme réceptif, les 
services personnels, le tourisme et les loisirs. 

C’est pourquoi, comme nous en parlons plus loin, 
l’engagement envers la création d’emplois et les 
investissements dynamiques dans l’ensemble de 
l’économie, accompagnés de mesures précises ciblant 
les collectivités et les régions où les emplois dans 
les industries des combustibles fossiles sont plus 
importants, constitue un élément vital d’une transition 
de l’emploi réussie. Non seulement cette expansion 
des autres industries se traduira par de nombreuses 
possibilités pour le petit nombre de travailleurs qui 
seraient déplacés durant une transition graduelle à 
long terme, mais elle assurera une bonne conjoncture 
pour toutes les industries qui dépendent actuellement 
indirectement des projets de combustibles fossiles.

D’autres pays et régions ont mis en œuvre avec  
succès l’abandon progressif de l’emploi dans les  
industries des combustibles fossiles. 

Il y a de nombreux exemples de transition réussie 

dans d’autres pays. Ces expériences démontrent 

que le succès de la transition comprend les 

éléments suivants : préavis, fermetures progressives, 

facilitation de la mobilité au sein des secteurs des 

combustibles fossiles à mesure qu’ils réduisent leurs 

effectifs, efforts ambitieux de créer de nouveaux 

emplois dans d’autres industries et soutien 

généreux des départs à la retraite et du recyclage. 

L’élimination progressive des combustibles fossiles 

peut alors être réalisée sans chômage ou difficultés 

communautaires.

Allemagne 
En 1997, les compagnies charbonnières, le 
gouvernement fédéral et le gouvernement des États, 
les syndicats et les collectivités touchées ont atteint 
un « compromis du charbon »45. Ce dernier mettait fin 
aux subventions de l’exploitation d’anthracite et lançait 
la fermeture graduelle de toute l’industrie. L’emploi est 
passé de 81 000 emplois en 1997 à juste 2 000 lorsque 
la dernière mine active a fermé ses portes en 2018. La 
plus grande partie de la réduction des effectifs s’est 
faite par le truchement du départ à la retraite des 
mineurs et de robustes incitatifs pour les travailleurs 
qui n’avaient pas encore l’âge de la retraite. L’ensemble 
du secteur de l’exploitation d’anthracite a fermé sans 
aucune mise à pied involontaire.

ENCADRÉ 4
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Pays-Bas  
Dans les années 1970, faisant face à un 
ralentissement dans l’industrie nationale du charbon 
en raison du prix moins élevé du gaz naturel de 
la mer du Nord, le gouvernement, l’industrie, les 
syndicats et les planificateurs du développement 
communautaire ont mis en oeuvre un plan de 20 
ans pour éliminer graduellement l’exploitation du 
charbon dans la région du sud du Limbourg46. Au 
cours de la première décennie du plan, l’emploi 
dans l’industrie a diminué de 50 000 postes par le 
biais de départs à la retraite, de mouvement vers 
d’autres emplois à l’intérieur ou à l’extérieur de 
l’industrie et de départs volontaires. Une société 
de développement, qui existe encore, a été formée 
pour appuyer la création d’emplois dans d’autres 
industries. Soutenue par des fonds publics, elle a mis 
en œuvre une stratégie de diversification industrielle 
à long terme dans la région. Le slogan du plan était « 
aucune fermeture sans nouvel emploi ». 

Royaume-Uni  
Le Royaume-Uni, traditionnellement grand 
producteur de charbon et de pétrole, a entrepris 
l’une des réductions de GES les plus rapides parmi 
les pays industrialisés : une baisse de 30 % depuis 
10 ans grâce à un engagement stable et bipartite 
envers une réduction des émissions ambitieuse et au 
déploiement de sources d’énergies renouvelables. 
On estime que 225 000 travailleurs britanniques sont 
maintenant employés dans des projets d’énergies 
renouvelables47. Certains projets, comme d’énormes 
parcs éoliens au large des côtes, ont directement 
réemployé des travailleurs du secteur pétrolier 
extracôtier48. À mesure que la transition vers 
l’énergie renouvelable s’est accélérée, le Royaume-
Uni a enregistré un taux de chômage relativement 
faible (seulement 4,0 %), et une croissance des 
salaires plus rapide que dans la plupart des autres 
économies de l’OCDE. 

Espagne 
Le gouvernement espagnol a annoncé un plan de 
fermeture de ses dernières mines de charbon au 
cours de la décennie à venir, accompagné par un 
programme de généreuses subventions à la retraite 
anticipée, à la création d’emplois en remise en état 
et en assainissement, et à la réaffectation à des 
emplois associés aux énergies renouvelables49. 
Tout mineur de plus de 48 ans au moment de la 
fermeture de sa mine sera admissible à une retraite 
anticipée, ce qui devrait compenser au moins 60 % 
des pertes d’emplois. Les travailleurs plus jeunes 
peuvent participer à la fermeture des mines, à la 
remise en état des terres et à la conversion à d’autres 
utilisations. 

Ontario 
La fermeture des centrales électriques au charbon 
en Ontario reste la plus grande initiative individuelle 

de réduction des émissions réalisée en Amérique du 
Nord. L’Ontario l’a menée à bien sans une seule mise 
à pied involontaire parmi les travailleurs touchés50. 
Entre 2005 et 2014, Ontario Power Generation 
(OPG), le service public d’électricité de la province, 
a fermé cinq centrales au charbon d’une capacité 
de production de 7 500 MW sans aucune mise 
à pied involontaire. Deux des centrales ont été 
converties à la production de biomasse, ce qui a 
permis de conserver les niveaux d’emploi locaux. 
On a offert à d’autres travailleurs des emplois à 
d’autres emplacements de l’OPG, ou de généreux 
incitatifs à la retraite anticipée ou indemnités de 
départ (négociés avec les syndicats représentant 
les travailleurs de l’OPG). L’expérience de l’Ontario 
oriente une stratégie de transition similaire visant 
la fermeture de toutes les centrales électriques au 
charbon dans toutes les provinces d’ici 203051.

États-Unis  
L’économie américaine a connu une transition très 
rapide. En effet, l’utilisation de charbon dans la 
production d’électricité a presque diminué de moitié 
en dix ans après 200852. Le leadership au niveau 
des États a joué un rôle important en facilitant 
cette transition et en gérant les répercussions sur 
le marché du travail. Par exemple, l’État de New 
York a mis en œuvre une norme d’énergie propre 
pour s’assurer que 70 % de l’électricité est produite 
à partir de sources renouvelables d’ici 2030, et 
que le réseau d’électricité est sans carbone d’ici 
204053. La dernière centrale au charbon de l’État 
a fermé l’année dernière. Des investissements de 
taille dans des projets de développement d’énergies 
renouvelables, notamment des contrats représentant 
7 milliards de dollars US en 2020, sont liés à des 
conventions collectives qui prévoient de la formation 
et une embauche ciblée des travailleurs déplacés. 
L’État de Washington s’est également engagé envers 
l’électricité provenant de ressources renouvelables 
à 100 % d’ici 2045 en vertu de sa nouvelle loi sur 
la conversion à l’énergie propre (Clean Energy 
Transformation Act), qui met également l’accent 
sur la formation professionnelle et les mesures 
d’adaptation54.      

Ces expériences concrètes de transition énergétique 

planifiée et réussie dans d’autres pays prouvent 

qu’il est possible de gérer l’élimination progressive 

de la production de combustibles fossiles et de 

l’emploi connexe sans causer de chômage, de 

bouleversements et de difficultés. Si les politiques 

de transition sont généreuses, sont annoncées 

longtemps d’avance et mobilisent entièrement 

les mécanismes de roulement et d’adaptation 

normaux du marché du travail, les travailleurs des 

industries des combustibles fossiles peuvent obtenir 

de meilleurs emplois plus sûrs, et les économies 

régionales et nationale s’en trouveront plus fortes.
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5. LES EMPLOIS DANS LES INDUSTRIES DES 
COMBUSTIBLES FOSSILES SONT DÉJÀ MENACÉS 

Il importe de noter que les conditions d’emploi 
sûres et stables des travailleurs des secteurs des 
combustibles fossiles s’érodent rapidement. Le 
rejet pur et simple des politiques en matière de 
changements climatiques ne garantira rien aux 
travailleurs des industries du charbon, du pétrole et 
du gaz naturel puisqu’ils font déjà face à toute une 
gamme de facteurs et d’enjeux qui menacent leur 
emploi, leur revenu et leurs conditions de travail. 
Après tout, quelque 17 % des emplois liés aux 
combustibles fossiles ont déjà disparu entre 2014 
et 2019 (même avant la pandémie de COVID-19), et 
les forces qui minent la quantité et la qualité de ces 
emplois ne font que croître. 

Automatisation  
Afin de réduire les coûts de main-d’œuvre dans leurs 
activités d’exploitation minière, de transformation 
et de transport, les grandes mines de bitume, les 
raffineries et les réseaux de transport ont déployé 
l’automatisation à grande échelle et remplacé 
des travailleurs par des camions, des systèmes 
d’extraction et de l’équipement de chargement 
autonomes55. Des systèmes de forage automatisé ont 
également entraîné une forte réduction de l’emploi 
dans ce domaine. L’industrie pétrolière et gazière 
est déterminée à automatiser le plus possible afin de 
réduire ses effectifs le plus possible56.

Insécurité d’emploi 
Les entreprises de combustibles fossiles s’efforcent 
aussi réellement depuis quelques années de réduire les 
coûts de main-d’œuvre et d’accroître leur « flexibilité ». 
Ces stratégies, qui consistent notamment à avoir 
recours à des cabinets de recrutement, à externaliser 
les entrepreneurs et à embaucher des travailleurs 
temporaires et à temps partiel, ont gravement miné la 
sécurité d’emploi des travailleurs dans ces industries57.

Baisse des salaires 
Les salaires réels dans les industries des combustibles 
fossiles ont diminué de façon appréciable au 
cours des récentes années58 en raison des faibles 
conditions d’embauche en général, de la chute des 
prix mondiaux de l’énergie et des efforts dynamiques 
déployés par les employeurs de ces industries pour 
réduire les coûts de main-d’œuvre. Le revenu moyen 
y demeure plus élevé que dans bien d’autres emplois, 
mais il rémunère de longues heures de travail dans 
des conditions difficiles, et la « prime » associée à ce 
travail s’érode rapidement à cause de la diminution 
des salaires et des avantages sociaux. 

Risques pour la santé et la sécurité
Les emplois dans les industries des combustibles 
fossiles comportent des risques inhérents pour la 
santé et la sécurité en raison des environnements 
difficiles, de la machinerie lourde et d’autres aspects 
du travail. Le taux de mortalité moyen dans le 
secteur de l’exploitation minière et du pétrole est le 
plus élevé parmi toutes les grandes industries59. On 
peut atténuer ces risques par des pratiques de travail 
sécuritaires rigoureuses, une bonne représentation 
syndicale et une meilleure éducation et une meilleure 
formation. Les mesures de protection des travailleurs 
sont toutefois de plus en plus menacées par les 
efforts que déploient les employeurs pour réduire les 
coûts et augmenter les profits.

Longs déplacements 
Les travailleurs doivent se déplacer sur de longues 
distances depuis leur résidence, ce qui mine 
également la qualité du travail dans de nombreux 
contextes. Les travailleurs en rotation qui doivent 
prendre l’avion et travailler pendant plusieurs 
semaines dans des endroits éloignés, loin de chez 
eux, représentent une partie importante de l’emploi 
dans les industries des combustibles fossiles au 
Canada60. Il a été démontré que ces pratiques 
augmentent considérablement le stress lié aux 
finances, à la famille et à la santé.

Désyndicalisation
Les employeurs dans de nombreux secteurs 
s’efforcent de diminuer l’influence des syndicats et 
des conventions collectives depuis quelques années 
afin de réduire les salaires et de resserrer les contrôles 
sur les lieux de travail. Le secteur minier en général 
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(incluant le charbon et le pétrole) connaît le déclin le 
plus rapide de n’importe quel secteur de l’économie 
canadienne sur le plan de la représentation syndicale. 
La syndicalisation a enregistré une baisse d’un tiers 
(de 30,2 % à 20,7 %) au cours des 20 dernières 
années, laquelle est beaucoup plus rapide que dans 
l’ensemble de l’économie61.

Pour toutes ces raisons, les travailleurs des 
industries des combustibles fossiles font face à 
des perspectives d’emploi incertaines et de bien 
des façons, pessimistes, et non pas à cause des 
politiques en matière de changements climatiques. 
Les défenseurs des droits des travailleurs essaient 
de protéger la qualité et la sécurité des emplois 
dans ces industries, même au moment où l’abandon 
progressif des combustibles fossiles prend de la 
vitesse, et résistent aux efforts déployés par les 
employeurs et certaines administrations publiques62 
pour réduire le coût de main-d’oeuvre et éliminer la 
stabilité et la sécurité de l’emploi. Nous ne devrions 
toutefois pas prétendre que le fait de retarder la 
transition énergétique inévitable pourrait aider les 
travailleurs dans des industries qui perdent déjà 
des dizaines de milliers d’emplois et imposent des 
réductions des coûts qui sapent encore davantage 
la quantité et la qualité du travail. Nous ne devrions 
pas induire en erreur les travailleurs et la collectivité 
en leur donnant l’impression que les emplois dans 
les secteurs des combustibles fossiles peuvent être 
sauvés au bout du compte. Ceci détourne l’attention 
de la véritable source d’insécurité et d’exploitation 
plus immédiate à laquelle ces travailleurs font face. 

6. LA PANDÉMIE DE COVID-19 A ACCÉLÉRÉ LES 
TENDANCES DE L’EMPLOI ET MET EN ÉVIDENCE 
LA FAÇON DONT NOUS NE VOULONS PAS 
ENTREPRENDRE LA TRANSITION 

La pandémie de COVID-19 a créé une « tempête 
parfaite » pour les secteurs des combustibles 
fossiles (voir l’encadré 5), mais dans le contexte de 
l’érosion de longue date de la demande mondiale 
de combustibles fossiles favorisée par la croissance 
rapide des sources d’énergie renouvelable et 
de la conservation de l’énergie. La pandémie a 
ralenti encore davantage les investissements et les 
plans d’exploration des sociétés de combustibles 
fossiles au Canada et dans le monde entier, ce qui a 
supprimé 17 500 postes de plus dans ces secteurs au 
cours des 12 mois se terminant en septembre 202064. 
La baisse des emplois dans ces industries a été pire 
que dans l’ensemble de l’économie65.

De surcroît, le rebond partiel de l’emploi dans 
la plupart des industries après l’atténuation des 
restrictions liées à la pandémie de COVID-19 ne 
ramènera pas la plupart de ces emplois perdus dans 
les combustibles fossiles. En fait, plusieurs grandes 
pétrolières canadiennes ont annoncé des réductions 
d’effectifs ou des mises à pied permanentes depuis 
le début de la pandémie, notamment Ovintiv 
(anciennement Encana), Enbridge et Suncor66. 
On prévoit que la fusion annoncée de Husky et 
Cenovus éliminera un quart des emplois de la 
nouvelle entreprise67. Ces changements structuraux 
donnent à penser que la tendance à la baisse dans 
les emplois du secteur pétrolier ne se redressera 
pas lorsque l’économie en général rouvrira après la 
pandémie.

Les effets de la pandémie de COVID-19 sur les industries  
des combustibles fossiles  

La pandémie mondiale a accéléré le ralentissement dans les secteurs des combustibles fossiles au Canada 
ainsi que l’insécurité de leurs travailleurs. Voici certains des effets63 :

• réduction de la demande d’énergie en général en raison de l’arrêt de l’activité économique; 

• réduction de la demande de combustibles fossiles dans certains secteurs, notamment le transport aérien, 
les véhicules personnels et la production d’électricité au charbon ou au gaz naturel; 

• concurrence entre les exportateurs de pétroles mondiaux, ce qui a déclenché une guerre de prix donnant 
lieu à une chute des prix mondiaux du pétrole; 

• prix encore plus bas pour les produits de pétrole brut canadien en raison de la qualité inférieure du 
bitume et de l’offre excédentaire sur le marché américain. 
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Le Canada n’a pas le pouvoir 
d’arrêter l’abandon progressif des 
combustibles fossiles puisque le 
reste du monde va de l’avant et 
adopte de nouvelles politiques et 
technologies visant à réduire et 
éliminer en définitive la demande 
de combustibles fossiles. Nous 
pouvons toutefois décider de 
la façon dont la transition se 
déroulera. Elle peut être planifiée, 
ordonnée et juste, ou chaotique, 
arbitraire et dictée par des forces 
externes. En nous engageant à 
mener une transition ordonnée, 
nous pouvons commencer à 
prendre les décisions et à faire 
les investissements nécessaires 
pour guider notre passage vers les 
sources d’énergie renouvelable. 
Nous pouvons aider tous les 
intervenants – entreprises, 
travailleurs, collectivités et 
organismes publics – à se 
préparer au changement. Nous 
pouvons saisir des occasions 
liées à un système énergétique 
favorisant l’énergie renouvelable et 
positionner le Canada en tant que 
chef de file plutôt que de traînard 
dans les nouvelles industries.

 10 PRINCIPES POUR ASSURER UNE TRANSITION  
EFFICACE EN MATIÈRE D’ÉLIMINATION PROGRESSIVE  
DES COMBUSTIBLES FOSSILES68

1  S’engager maintenant envers l’abandon graduel des 
combustibles fossiles 

 Les combustibles fossiles disparaîtront en tant que source 
principale d’énergie dans un avenir prévisible. Face à cette 
réalité, il est inutile et, en fait, cruel, de continuer à encourager 
des travailleurs à se joindre à la main-d’œuvre des secteurs des 
combustibles fossiles. 

2
 

Prévoir une transition graduelle 

 Le temps est le meilleur allié des transitions bien planifiées. Une 
bonne planification permet en effet de procéder à une élimination 
plus stable et plus graduelle, et d’offrir davantage de possibilités 
aux personnes et aux collectivités qui doivent s’adapter.

3
 

Faciliter la mobilité de la main-d’œuvre au sein de l’industrie 

 En facilitant la mobilité des travailleurs entre les lieux de travail 
des secteurs des combustibles fossiles, les travailleurs plus 
jeunes peuvent alors prendre un emploi dans une installation 
qui continue de fonctionner et pourvoir aux postes laissés 
vacants par le départ à la retraite ou le départ volontaire de 
travailleurs plus âgés.

4
 

Encourager les départs volontaires

 Un plan de transition clair et précis encouragera un grand 
nombre de travailleurs à trouver un autre emploi. D’autres 
incitatifs peuvent être utiles, par exemple retraite anticipée, 
« rachat » des départs volontaires ou soutien au recyclage.
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5
 

Soutien de l’acquisition de nouvelles compétences 

 Certains travailleurs en transition devront acquérir de nouvelles 
compétences et suivre une nouvelle formation, et pour que 
le recyclage atteigne son plein potentiel, il est nécessaire que 
les administrations publiques investissent dans un système de 
formation professionnelle plus robuste. 

6
 

Protéger le revenu des travailleurs touchés  

 En dépit d’une planification avancée, de fermetures graduelles 
et de soutien, certains travailleurs pourraient tout de même 
faire face à une perte de revenu due à la fermeture de leur lieu 
de travail. De généreuses mesures de protection du revenu 
peuvent les indemniser et les aider à effectuer la transition vers 
un autre emploi.

7
 

Donner une voix aux travailleurs des industries des 
combustibles fossiles  

 Une voix et une représentation collectives plus fortes 
permettraient aux travailleurs des secteurs des combustibles 
fossiles de s’opposer aux efforts déployés par les employeurs 
en vue de réduire les coûts de main-d’œuvre ou d’externaliser 
celle-ci, et d’être associés davantage à l’élaboration et à la mise 
en œuvre des plans de transition. Des bureaux de transition 
dans les collectivités les plus touchées peuvent aider les 
travailleurs à accéder aux programmes et au financement 
nécessaires pour mieux effectuer leur propre transition.

8
 

Gestion macroéconomique dynamique

 Toute transition d’emploi est plus facile à absorber lorsqu’on 
renforce de solides conditions d’emploi par un engagement 
prioritaire envers la réduction du chômage et le soutien de la 
création d’emplois. Susciter des investissements importants 
et une demande globale permettra en outre de s’assurer que 
les industries (en amont et en aval) qui vendent actuellement 
leurs biens et services aux industries et aux travailleurs des 
combustibles fossiles développent rapidement d’autres 
marchés.

9
 

Soutenir la diversification régionale 

 Des mesures gouvernementales ciblées de soutien à la création 
d’emplois sont nécessaires afin d’appuyer les collectivités 
régionales qui connaîtront les plus grandes pertes d’emploi 
dues à l’élimination progressive des combustibles fossiles.  

10
 

Investir dans l’amélioration et le nettoyage  

 L’embauche de travailleurs déplacés afin de nettoyer les 
anciens sites de combustibles fossiles (y compris les puits 
de pétrole et de gaz orphelins et abandonnés, les mines 
de charbon, les centrales électriques mises hors service et 
d’autres installations) constitue bien sûr une stratégie évidente 
pour appuyer les transitions d’emploi. 

Les plans de 

transition devraient 

comprendre des 

mesures de soutien à 

la création d’emplois 

afin d’appuyer les 
collectivités régionales 

qui connaîtront 

les plus grandes 

pertes d’emploi 

dues à l’élimination 

progressive des 

combustibles fossiles.  
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D’OÙ VIENDRONT LES  
NOUVEAUX EMPLOIS
La mise en œuvre de projets d’énergie renouvelable 
aura d’importants effets positifs sur l’emploi. En 
effet, comme les industries des combustibles fossiles 
sont à forte densité de capital et ne sont pas très 
efficaces sur le plan de la création d’emplois, la 
plupart des études concluent que la transition entre 
combustibles fossiles et énergie renouvelable aura 
une incidence nette positive sur l’emploi69.

Il n’y a toutefois aucune raison de s’attendre à ce 
que la réorientation des travailleurs des industries 
des combustibles fossiles vers des emplois liés aux 
énergies renouvelables soit le seul mécanisme, ou 
même le plus important, qui permettra d’éliminer 
graduellement les emplois avec succès. Il n’est 
pas nécessaire que les personnes employées 
actuellement dans les secteurs des combustibles 
fossiles doivent chercher un nouvel emploi 
principalement dans des projets d’énergies 
renouvelables.

Comme nous l’avons démontré, la plupart des 
travailleurs des industries des combustibles fossiles 
n’auront pas besoin de changer d’emploi, tant 
que l’élimination progressive de la production est 
annoncée et planifiée longtemps d’avance et que les 
fermetures sont étalonnées de manière intelligente. 
L’expérience d’autres régions confirme que dans 
ces conditions, la plupart des travailleurs touchés 
prendront simplement leur retraite lorsque leur vie 
active normale tire à sa fin. Bien d’autres profiteront 
volontiers d’autres possibilités d’emploi dans 
l’intervalle, particulièrement si on les soutient à l’aide 
de généreux incitatifs de recyclage et de réinstallation, 
dans le contexte d’une économie dynamique.

La plus grande partie de la réduction graduelle 
de l’emploi sur une période planifiée et à long 
terme peut être absorbée par les départs à la 
retraite et d’autres départs volontaires. Cela dit, 
même si la moitié des travailleurs des secteurs des 
combustibles fossiles devaient trouver un autre 
emploi, il s’agirait d’environ 4 000 emplois par 
année; les programmes et ressources de transition 
seront essentiels pour les aider. (En Allemagne, en 
Espagne et en Ontario, la plupart des travailleurs 
ont pu passer directement à la retraite et le nombre 
d’autres emplois exigés serait encore moins élevé.)

La diversité et l’abondance des autres perspectives 
d’emploi suffiront largement à absorber les 
travailleurs des industries des combustibles fossiles 
si les mesures de soutien appropriées sont mises 
en place. Des centaines de fois plus de travailleurs 
canadiens changent de situation d’emploi chaque 
mois. Même dans les collectivités qui dépendent de 
ces industries pour plus de 5 % de l’emploi local, le 
rythme de la création d’emplois dans tout le reste 
des autres industries suffira dans la plupart des cas 
à absorber les travailleurs déplacés qui cherchent 
un autre emploi.

4 000
Les programmes et ressources 

de transition seront essentiels 

pour aider ces 4 000 personnes 

chaque année. 

Une trajectoire stable

 

17



C
O

N
C

LU
S

IO
N

L’élimination de la dépendance actuelle à l’égard des combustibles 
fossiles et la solidité du marché du travail (emplois sûrs, bonnes 
conditions de travail et augmentation des salaires) ne sont 
aucunement contradictoires. L’expérience internationale confirme 
qu’il n’y a absolument aucun lien entre un solide marché du travail et 
l’intensité carbonique de l’économie nationale. 

L’abandon progressif des combustibles fossiles aura lieu : il n’y a plus 
aucun doute scientifique, technique ou économique à ce sujet. C’est 
aux administrations publiques et aux citoyens canadiens de décider 
si le pays ira de l’avant rapidement pour s’assurer que la transition est 
bien organisée et efficace, ou attendra d’être dépassé par les forces 
économiques et environnementales mondiales. Si le Canada attend, 
la transition sera beaucoup plus chaotique, perturbatrice et coûteuse. 
Les transitions sur le marché du travail sont considérablement plus 
gérables et moins coûteuses lorsqu’elles sont annoncées longtemps 
d’avance et menées progressivement au fil du temps.

Ce n’est pas utile pour les travailleurs actuels ou futurs des 
industries des combustibles fossiles que les représentants élus 
ou les intervenants du secteur essaient de retarder ou de nier le 
changement à venir en prétendant que ces industries peuvent 
continuer d’une façon quelconque à prospérer pendant des 
décennies. Au contraire, c’est une supercherie cruelle d’encourager 
des générations futures de travailleurs à se joindre à une industrie 
dont l’existence est inévitablement limitée dans le temps. 

Le changement est le plus facile lorsque les personnes déplacées 
peuvent profiter de nombreuses autres possibilités, et lorsque 
les industries en pleine croissance ont accès à des sources de 
main-d’œuvre et de talents libérées par un déclin dans d’autres 
professions. Nous pouvons nous engager à appuyer et à protéger 
de manière systématique et juste les travailleurs qui seront les plus 
touchés par l’élimination graduelle des combustibles fossiles. Nous 
pouvons en outre soutenir les quelques régions et collectivités qui 
dépendent véritablement des industries des combustibles fossiles 
aujourd’hui afin de les aider à bâtir les industries et à attirer les 
investissements nécessaires pour diversifier et transformer leur 
économie locale. Le premier pas consiste à reconnaître qu’une 
transition a déjà été amorcée et à dresser un plan pour la gérer de 
manière juste et efficace. 

C’est une supercherie cruelle d’encourager 

des générations futures de travailleurs à se 

joindre à une industrie dont l’existence est 
inévitablement limitée dans le temps. 
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